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 Le 10 juin dernier nos deux organisations syndicales demandaient : 

- la stricte application du règlement intérieur s’agissant de l’accès au jardin pour les collègues 
de la place Vendôme ; 

- un élargissement des plages horaires en période de fortes chaleurs et canicules. 

Le lendemain, devant le silence assourdissant du bureau du cabinet du Ministre, nous saisissions officiellement 
la directrice de cabinet du garde des Sceaux afin de réitérer notre demande légitime. 

Au-delà même, de ne pas daigner nous répondre et de piétiner les organisations syndicales représentatives des 
personnels, cette dernière s’assoit purement sur les décisions votées lors des instances de dialogue social. 

En effet, si nous pouvions penser qu’il s’agissait d’un oubli et que le règlement serait appliqué à l’issue de notre 
rappel, ce refus assumé de se conformer à une obligation légale est à l’image du peu de considération accordée 
aux agents publics, fonctionnaires et contractuels du ministère de la Justice. 

Aussi, face à un cabinet qui n’applique pas un règlement intérieur voté en 2021, l’UNSa Justice SGAC et la CGT 
AC refusent à nouveau de siéger aujourd’hui et de cautionner une telle attitude de mépris à l’égard du dialogue 
social et donc de nos collègues, dont nous portons les revendications.   

En effet, la démocratie ne s’arrête pas aux portes du ministère de la Justice ni aux grilles du jardin ou devant 
l’arrogance de certains. 

Nous relayons à nouveau les fortes interrogations des collègues de Vendôme sur l'usage privatif et intensif du 
jardin : 

- dans lequel des enfants prennent leur goûter les mercredis après-midi... 

-quid du service, des réquisitions des agents affectés à l'office (maître d'hôtel, cuisinier, pâtissier) dans le cadre 
d'anniversaires d'enfants... 

Nous porterons cette question devant les instances représentatives. 

Enfin, nos deux organisations syndicales rappellent leur soutien plein et entier aux agents, fonctionnaires, 
magistrats, contractuels malmenés dans la presse, menacés de sanctions, méprisés par leur ministre ainsi que 
notre attachement à nous battre à vos côtés pour faire respecter vos droits, garantir vos conditions de travail 
et vous permettre d’assurer vos missions de service public de la justice. 

 

A défaut de siéger, venez nous rencontrer  

dans les jardins autour d’un café et d’une viennoiserie. 

A tout de suite ! 

L’UNSa Justice AC et la CGT AC 


